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Civ. 1e, 19 déc. 2018, n° 17-25803

Pourvoi n° 17-25803 

Motifs : "Vu l'article 7, § 2, du règlement n° 1215/2012 (…) ;

(…)

Attendu que, pour accueillir l'exception d'incompétence, l'arrêt retient qu'en cas de mise en
cause de la responsabilité d'un fabricant du fait d'un produit défectueux, le lieu de l'événement
causal à l'origine du dommage est le lieu de fabrication du produit en cause et que celui-ci n'a
pas été fabriqué en France ;

Attendu, cependant, qu'au sens de l'article 7, § 2, du règlement, tel qu'interprété par la Cour
de justice de l'Union européenne (CJUE), le lieu où le fait dommageable s'est produit s'entend
à la fois du lieu où le dommage est survenu et de celui de l'événement causal ; que, lorsque
ces lieux ne sont pas identiques, le défendeur peut être attrait devant le tribunal de l'un d'eux ;
qu'en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, la CJUE a dit pour droit (arrêt
du 16 juillet 2009, Zuid-Chemie BV, C-189/08) que les termes « lieu où le fait dommageable
s'est produit » désignent le lieu où le dommage initial est survenu du fait de l'utilisation
normale du produit aux fins auxquelles il est destiné ;

D'où il suit qu'en statuant comme elle l'a fait, alors qu'il résultait de ses constatations que le
sinistre s'était produit à proximité du port de Cogolin, de sorte que le fabricant pouvait être
attrait, au choix de l'assureur, subrogé dans les droits de l'acheteur, devant le tribunal de
commerce de Fréjus dans le ressort duquel le dommage était survenu, la cour d'appel a violé
le texte susvisé ; (…)".
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